
 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES ACTES 
ET 

 ARRETES DU MAIRE 
ARRETE PORTANT SUR L’OUVERTURE DE LA DECHETTERIE MOBILE 

 

Le Maire de la Ville de Wattrelos,  
 

VU la demande de la Métropole Européenne de Lille , dont le siège est 
situé 1 rue des Ballons, CS 50749, 59034 LILLE Cedex, d’implanter sur le 
domaine communal de la Ville de Wattrelos une déchetterie mobile. 
 
VU la nécessité et l’utilité d’organiser la collecte ponctuelle des déchets, du 
1er Mars au 30 novembre 2026. 

 
 

                                                  

A R R E T É : 
. 
 

Article 1 : La déchetterie mobile prendra place chaque lundi, vendredi et samedi de 09h30 à 12h30 et de 
14h00 à 17h00 ainsi que chaque dimanche de 09h30 à 12h30 au centre technique municipal situé Boulevard 
Pierre Mendès-France. 

 
 

Article 2 : Les déchets acceptés sont : 
 
-les déchets verts 
-le textile 
-les déchets d’ameublement 
-les déchets volumineux 
-les déchets issus du bricolage familial 
-les déchets d’équipement électrique et électronique (DEEE) 
-les déchets duffus spécifique (DDS) 
-les gravats et la terre mélangée aux déblais 
 

                                   
  Wattrelos, le 17 décembre 2025  

 
Le Maire,  Le Maire,                                                           
Pour le Maire,                                                                       signé : Dominique BAERT 
L’Adjoint Délégué, 
Henri GADAUT 

Direction Générale 
Des Services Techniques 

 
E-mail: services-techniques@ville-wattrelos.fr 
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